
DECISION DU CONSEIL 
 
Extrait des décisions du Conseil communal du 4 octobre 2011 
 
Fully, le 1er mai 2012 
 
Au cours de sa séance du 4 octobre, le Conseil a notamment : 
 
SERVICE TECHNIQUE 
 

- décidé de nommer M. Nicolas Carron au poste d’employé polyvalent. 
 
IMPÔTS 
 

- décidé d’accepter pour l’année 2012, le coefficient d’impôt de 1,3, l’indexation 
à 155, l’impôt personnel à Fr. 20.- et le montant de la taxe sur les chiens à Fr. 
140.-.  

 
BUDGETS 
 

- décidé d’accepter les budgets 2012 de la Municipalité et des Services 
industriels. 

 
CONSTRUCTIONS 
 

- autorisé les demandes suivantes :  
 

Requérants :  Christiane et Pascal Clivaz-Valloton, Rue Bayard 43 – 1926 Fully 
Objet :  Pose de capteurs solaires sur le bâtiment existant. 
Situation :  Verdan, Folio 31, parcelle no 8222, zone moyenne densité. 

 
Requérant :  Soleia SA, Chemin du Milieu 104 – 1920 Martigny 
Objet :  Pose d’une isolation extérieure  
Situation :  Vers l’Eglise, Folio 2, parcelle no 259, zone village. 

 
Requérant :  René-Pierre Favre, Chemin de la Treille 19 – 1926 Fully 
Objet :  Réalisation d’une ouverture en toiture. 
Situation :  Chancot, Folio 30, parcelle no 7213, zone coteau. 

 
Requérant :  François Terrettaz, Rue Pré-Fleuri 53 – 1926 Fully 
Objet :  Agrandissement du bâtiment existant, construction d’un garage et 

d’une véranda. 
Situation :  Le Bray, Folio 25, parcelle no 3104, zone faible densité différée. 
 
Requérants :  Pierre-Alain Bruchez et Vincent Dini, Rue de Pré Monthey – 1955 

Chamoson 
Objet :  Transformation et rénovation d’un bâtiment de 5 appartements et de 

2 commerces 
Situation :  L’Insarce, Folio 15, parcelle no 5644, zone collectif. 
 
Requérant :  Emile Staub, Rue du Stade 32 – 1926 Fully 
Objet :  Transformation d’une habitation. 
Situation :  La Fontaine, Folio 2, parcelle no 1664, zone hameau. 

 


